
Photo récente  

 

 

 

 
Le District de la Sarthe de Football dispose d’un nouvel agrément pour accueillir des jeunes volontaires dans le 

cadre du dispositif Service Civique pour la saison 2026/2027. Lors de cette mission de 8 mois, ces jeunes seront 

mis à disposition de leur club par le biais d’une convention. 

Le candidat devra être volontaire, motivé et disponible auprès de son club et du District pour mener à bien les 

différentes missions qui sont définies avec le SDJES 72. 

Attention : la fiche de mission évolue pour cette saison 26/27. Chaque candidat aura l’obligation d’intervenir sur 

un socle commun et devra choisir une thématique sur les trois proposées dans la fiche mission. 

 

AMBASSADEUR D’UN FOOTBALL ÉDUCATIF, ENGAGÉ, 

CITOYEN, ÉCORESPONSABLE, INCLUSIF ET MIXTE 
 

 

LE CANDIDAT 
 
NOM : ………………………………………………………………………….. PRÉNOM : …………………………………………………………………. 

 

DATE DE NAISSANCE : ………./………/………….  NATIONALITÉ : …………………………………………………….……. 

 

LIEU DE NAISSANCE (commune et département) : ……………………………………………………………………………………….. 

 

ADRESSE : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

CODE POSTAL : …………………………………………..   VILLE : …………………………………………………………….………. 

 

TÉLÉPHONE : ……………………………………………………    MAIL : ………………………………………………………………………. 

 

N° Sécurité Sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Taille de vêtements Nike :     XS     -       S      -      M     -      L    -     XL     -      XXL     (entourer votre taille) 

 

En tant que joueur précisez votre club : 

• Cette saison 25/26 : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

• Pour la prochaine saison 26/27 : …………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

Préciser votre statut pour la rentrée en Septembre 2026 : 
 

☐ Sans aucune activité 

 

☐ Étudiant : préciser l’intitulé de votre formation : ………………………………………………………………………………………………………. 

       En quelle année (exemple : 2ème année BTS, 3ème année licence…) : ………………………………….. 

       Combien d’heures par semaine (joindre un justificatif) : ……………………………………………………. 

 

☐ Salarié : préciser votre emploi et votre entreprise/structure ……………………………………………………………………………………… 

   Combien d’heures par semaine (joindre un justificatif/contrat de travail) : ……………………………………………………. 

 

☐ Autres : préciser ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

 

 



Réception des fiches de candidatures idéalement avant le 14 Juillet 2026 à lcheve@sarthe.fff.fr 
Puis 2ème validation de candidature mi-juillet - fin définitive le 15 Septembre 2026 (ou avant si tous les postes sont pourvus). 

 

À la réception d’une fiche, le District contactera le candidat, le club et son tuteur pour leur 

transmettre tous les éléments nécessaires pour finaliser sa candidature. 

 

 

 

LE CLUB  
 

 

Le coût pour l’accueil d’un volontaire est de 420 € pour la saison (2 prélèvements de 210 €) au titre de l’indemnité 

complémentaire obligatoire versée par la structure d’accueil. 
 

NOM DU CLUB : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

ADRESSE MAIL OFFICIELLE : …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

NOM ET PRÉNOM DU TUTEUR (prévisionnel) : ………………………………………………………………………………………………. 
 

ADRESSE MAIL DU TUTEUR : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

N° TELEPHONE DU TUTEUR : ………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

LE CANDIDAT EN LIEN AVEC LE CLUB  
 

Dans le cadre du renouvellement de notre agrément pour la période 2026/2029, une nouveauté est apportée 

sur les missions proposées. Les volontaires en lien avec leur club devront participer obligatoirement aux 

missions d’un socle commun et d’une thématique au choix (voir descriptif dans la fiche mission) 
 

Choix prévisionnel de la thématique complémentaire (cocher la case correspondant à votre souhait) : 

 

☐ Mission 1 : Promotion de la mixite dans le football et développement du football féminin 

 

☐ Mission 2 : Agir pour un football respectueux, inclusif et accessible à tous 

 

☐ Mission 3 : Mettre en place des actions pour contribuer à être un club Eco-responsable 

 

Le choix définitif devra être arrêté en Septembre 2026.  
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